
Tracé du projet global



Secteur 1 : Boyau 
jusqu’à la RD

1 - Prise de vue de puis l’actuelle usine 
d’eau potable du boyau

2 - Prise de vue du chemin communale
Passage de la canalisation sous accotement 

enherbé tout le long

3 - Prise de vue du chemin communale
Passage dans le terre plein enherbé puis 

désouchage de 2 arbres,

Les travaux se dérouleront en terrassement mécanique.
L’entreprise pourra stocker du matériel au niveau de l’usine 
appartenant au SEA.
Pas de végétation remarquable, travaux sous voirie  ou accotements 
enherbés.
Travaux sous domaine public.
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4 - Prise de vue le long de la RD
Elagage à prévoir pour le passage en 

accotement
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Secteur 2 : RD – Bras de la Loire 
– jusqu’à sortie du Pont de 

Chalonnes (hors jonction ville)

5 - Prise de vue avant le 1er passage de la 
Loire. Passage sous trottoir – Partie Ouest 

de la voirie
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6 - Prise de vue sur la partie Est de la voirie 

(Passage de la canalisation dans le talus 
enherbée (10m de large)
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7 - Prise de vue sur la partie Est de la voirie. 

Passage de la canalisation dans le talus 
enherbée (10m de large)

8 - Prise de vue sur la partie Est de la voirie 
(Passage de la canalisation dans le talus 

enherbée (10m de large)
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9 - Prise de vue sur la partie Est de la voirie 
(Passage de la canalisation dans le talus 

enherbée (10m de large)
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10 - Prise de vue sur la partie Est de la 

voirie (Passage de la canalisation dans le 
talus enherbée (10m de large)
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11 – 2 x Prises de vue du parking existant 
qui accueillera une base vie. Stockage aisée 

et non impactant.

Les travaux se dérouleront en terrassement mécanique
La base vie principale sur un parking public qui a déjà accueilli une base vie 
lors des travaux sur le pont.
Pas de végétation remarquable sur le tracé, talus enherbé de 10 m de large.
Travaux sur le domaine public.
Intervention sur un seul pont : le pont de Chalonnes => destruction du trottoir, 
changement de la canalisation, réfection du trottoir



Secteur 3 : Ville de Chalonnes 
jusqu’au début de la montée de 

Pierre Coûts

12 - Prise de vue sur le quai Victor Hugo.
Passage à 0,50m à droite de la piste 

cyclable, sous voirie.
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13 - Prise de vue sur l’Eglise Saint Maurille.
Passage au milieu de la voirie.13

14 - Prise de vue derrière le square avant le 
passage sur le pont.14

15 – Prise de vue rive Ouest du pont.
Passage de la canalisation sur le trottoir 

sud, en lieu et place de l’existante.

15

16 – Prise de vue avant intersection RD 751 
/Av. de la Gare. Passage sous voirie ou 

trottoir sud
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Les travaux se dérouleront en terrassement mécanique
La base vie principale sur un parking public qui a déjà accueilli une base vie 
lors des travaux sur le pont.
Pas de végétation remarquable sur le tracé, passage sous voirie et trottoir
Intervention le pont sur Layon => destruction du trottoir, changement de la 
canalisation, réfection du trottoir



Secteur 4 : Campagne 
Chalonnes jusqu’au carrefour 

avec RD 751
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17 - Prise de vue de la montée de Pierre 
Coûts. Passage sous voirie

18 - Prise de vue sur la voie communale.
Passage sous voirie ou accotements selon 

les sondages. Possible élagage selon le 
secteur concerné

19 - Prise de vue à l’entrée de la Croix 
Brouillet. Passage sous voirie.

20 - Prise de vue sur le pont SNCF après la 
Croix Brouillet.

Passage sur le trottoir sud.

21 - Prise de vue sur la voie communale. 
Passage sous accotements à confirmer 

après sondages.

22 - Prise de vue sur la voie communale. 
Passage sous accotements à confirmer 

après sondages.

Les travaux se dérouleront en terrassement mécanique, trancheuse privilégiée.
Terrassement principalement sous voirie.
Pas de végétation remarquable sur le tracé.



Secteur 5 : RD 751 + RD 54 
jusqu’au château d’eau de 

Bellevue

23 - Prise de vue sur Ardenay, carrefour 
avec RD 751. Passage sous voirie sans 

toucher à la placette

24 - Prise de vue sur RD 
751. Passage sous 

accotements ou voirie 
selon la place

25 - Prise de vue RD 751. Passage sous 
accotements

26 – 2è base vie sur une aire de pique 
nique avec talus autour. Pas de pollution 

visuelle.

27 - Prise de vue sur RD 
54. Passage sous 

accotements enherbés.

28 - Prise de vue sur RD 54. Passage sous 
accotements enherbés.

29 – Prise de vue sur la parcelle (domaine 
SEA) qui va accueillir le futur réservoir au 

sol où arrivera la canalisation de transport 
d’eau potable.

Les travaux se dérouleront en terrassement mécanique, trancheuse privilégiée.
Terrassement principalement sous accotement.
Pas de végétation remarquable sur le tracé.
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